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Conclusions du Conseil sur le Liban 

 
2902ème session du Conseil AFFAIRES GE�ERALES 

Bruxelles, le 10 novembre 2008 

 
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes: 
 
 
1. "Le Conseil se félicite du retour au fonctionnement normal des institutions libanaises à la 

suite de l’accord de Doha du 21 mai et réaffirme son plein soutien aux autorités libanaises, et 
notamment au Président Sleimane et au gouvernement dirigé par le premier Ministre  Siniora. 

 
2. Il salue la reprise du dialogue national, sous l’autorité du Président Sleimane, conformément à 

l’accord de Doha. Il encourage toutes les parties à dialoguer dans un esprit de consensus et de 
compromis afin de progresser sur la question de la stratégie de défense nationale, 
conformément à l’intérêt de tous les Libanais.  

 
3. Le Conseil salue l’annonce de l'établissement de relations diplomatiques entre la Syrie et le 

Liban. Cette annonce, qui devra se concrétiser par la nomination des ambassadeurs et 
l’ouverture effective des deux ambassades avant la fin de l’année, constitue une étape 
historique. Le Conseil encourage les deux parties à mettre en oeuvre les autres engagements 
qui figurent dans le communiqué en six points agréé en août dernier par les Présidents Assad 
et Sleimane, notamment la démarcation et le contrôle de la frontière commune, ainsi que sur 
la question des prisonniers et des disparus.  
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4. L'Union européenne et ses Etats membres sont prêts à apporter, le cas échéant, leur soutien au 

développement et à la mise en oeuvre de la stratégie nationale libanaise de gestion des 
frontières. 

 
5. Le Conseil salue l'adoption par le parlement libanais d'une nouvelle loi électorale qui a pris en 

compte une partie des recommandations de la Commission Boutros comme un premier pas 
vers une réforme électorale plus complète. L'Union européenne réitère sa pleine disponibilité 
à soutenir la préparation, l’organisation et le suivi des élections législatives de 2009 afin 
qu’elles se déroulent dans des conditions de transparence et d’équité conformes aux standards 
internationaux. Elle est également prête à envisager le déploiement d'une mission 
d'observation électorale si les autorités libanaises en font la demande. 

 
6. Le Conseil souligne le rôle essentiel joué par l’Etat libanais et ses autorités en charge du 

maintien de l'ordre, et en particulier par ses forces armées, dans la lutte contre le terrorisme. Il 
rappelle solennellement son attachement au principe du monopole de l’Etat dans l’usage 
légitime de la force. Il encourage les autorités libanaises à poursuivre leur action en vue de 
l’établissement d’une politique globale de maintien de l’ordre public fondée sur le respect du 
droit et l’usage proportionné de la force.  

 
7. Le Conseil réaffirme le soutien plein et entier de l'Union européenne à la Commission 

d'enquête ainsi qu'au Tribunal spécial pour le Liban. Il attend que ce dernier entame ses 
travaux dans les meilleurs délais. 

 
8. Le Conseil rappelle les opportunités offertes par  l’Accord d’Association et par la Politique 

Européenne de Voisinage pour contribuer à la mise en place des réformes annoncées lors de la 
Conférence de Paris III. Il souligne l’importance de mettre en œuvre les volets économiques, 
financiers et commerciaux du Plan d’Action UE–Liban et de poursuivre les réformes 
nécessaires à la relance de l’activité économique du pays.  

 
9. Le Conseil constate que l’Union européenne est le principal bailleur de fonds pour la 

reconstruction du camp de Nahr el Bared. Il estime nécessaire que d’autres intervenants 
contribuent aussi financièrement à cette reconstruction. Il encourage les autorités libanaises à 
améliorer le statut économique et social des réfugiés palestiniens et à poursuivre les initiatives 
visant à l'amélioration des conditions de vie dans les camps, sans préjuger des résultats des 
négociations de paix sur le statut final des Territoires palestiniens. 

 
10. Le Conseil réaffirme son soutien aux efforts des Nations Unies pour progresser sur la question 

des fermes de Chebaa et demeure favorable à l’option de leur mise sous la tutelle de l’ONU, 
conformément au plan en sept points du Premier ministre Siniora. Il soutient également les 
efforts en cours, notamment le plan de la FINUL, visant à apporter une solution à la question 
de Ghajjar. Il confirme son plein soutien à la FINUL dont l’action aux côtés de l’armée 
libanaise demeure essentielle pour la paix de la région.  

 
11. Le Conseil demeure résolu à renforcer la souveraineté, l'indépendance, l'intégrité territoriale, 

l'unité et la stabilité du Liban. Le Conseil rappelle l'importance qu'il attache à la mise en 
oeuvre pleine et entière des résolutions 1559, 1680, 1701 et 1757 du Conseil de sécurité des 
Nations unies." 
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